
Les réponses apportées sur ce document présentent un caractère purement facultatif. Les informations feront l’objet 
d’un traitement informatique. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit 
d’accès aux informations détenues vous concernant et vous pouvez en obtenir la modification sur simple demande écrite 
de votre part. L’association SOS Éducation peut être amenée à communiquer vos coordonnées à d’autres organismes 
agréés par elle. Vous pouvez vous y opposer en cochant la case suivante : 

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de SOS Éducation.
Un reçu fi scal vous permettant de déduire de votre impôt sur 
le revenu 66% de votre don vous sera adressé dans les quinze 
jours suivant la réception.

À RETOURNER À :
SOS Éducation

8, rue Jean-Marie Jégo
75013 Paris

--- Merci de ne pas découper ---

COUPON-RÉPONSE
OUI, il est insupportable que l’Édu-
cation nationale ne protège pas les        
professeurs qui se font menacer physi-
quement par leurs élèves ;

OUI, je signe mes pétitions pour la 
mise en place immédiate d’un PLAN 
D’URGENCE CONTRE LA VIOLENCE À L’ÉCOLE ;

OUI, j’augmente l’ampleur de cette 
campagne en soutenant généreuse-
ment SOS Éducation pour récolter des 
signatures, faire pression sur les élus 
et mobiliser la presse en faveur de ce 
PLAN D’URGENCE CONTRE LA VIOLENCE À 
L’ÉCOLE. Voici mon don de :

 PLAN D’URGENCE 
CONTRE LA VIOLENCE 
À L’ÉCOLE

 PARTICIPEZ AU

Monsieur le ministre,

Depuis trente ans, vos prédécesseurs nous ont affi rmé que, pour assurer l’épanouissement de notre jeunesse à l’école, 
il était nécessaire de mettre les professeurs sur un pied d’égalité avec les élèves ; de supprimer les cours de civisme et de 
morale ; de restreindre les sanctions que les professeurs ont le droit d’utiliser ; de supprimer le surveillant général et les sur-
veillants professionnels dans les établissements publics ; de ne plus expulser les élèves qui insultent leurs professeurs ; de 
montrer la plus grande tolérance envers ceux qui rackettent leurs camarades et s’adonnent aux trafi cs en tout genre ; de 
maintenir tous les élèves à l’école jusqu’à 16 ans et souvent au-delà, quel que soit leur comportement ; de supprimer les 
établissements scolaires disciplinaires, et de laisser les prédélinquants en classe avec les autres.

Aujourd’hui, nous, parents, professeurs, grands-parents, constatons que le résultat de cette politique est le suivant : 
82 000 actes de violence grave ont lieu chaque année dans les écoles, dont des milliers d’agressions sexuelles, d’incendies 
criminels, de coups et de blessures ; certains élèves n’ont plus la moindre notion de l’autorité et du respect qu’ils doivent 
aux adultes et à leurs professeurs ; le désordre est parfois devenu tel que nos enfants ne peuvent plus s’instruire normale-
ment ; des professeurs se font menacer de mort par des élèves, sans que les autorités réagissent ; et le problème est en train 
de se généraliser à notre société, causant des problèmes insolubles dans nos entreprises, nos administrations, nos villes, 
nos banlieues et parfois même nos villages.

Devant un bilan aussi calamiteux, je vous demande avec tous les membres de SOS Éducation de lancer au plus 
vite un PLAN D’URGENCE CONTRE LA VIOLENCE À L’ÉCOLE, qui consistera prioritairement à : restaurer les fonctions de surveillant 
général et de surveillants professionnels ; rendre aux professeurs tous les moyens réglementaires pour assurer leur autorité; 
convoquer systématiquement les familles quand se produit une agression ; sanctionner par des travaux d’intérêt général 
toutes les insultes et agressions commises dans les écoles ; créer une procédure d’exclusion immédiate pour les élèves 
menaçant physiquement leurs camarades ou leurs professeurs ; créer un internat disciplinaire dans chaque département ; 
recourir au conseil de discipline de façon plus systématique ; enfi n quand nécessaire, assurer une présence policière dans 
les établissements.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’expression de ma considération.
Date :       Signature :
Nom : 

 PÉTITIONà l’attention de Monsieur Gilles de Robien, ministre de l’Éducation 


